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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Convention cadre tripartite entre la Ville de Montpellier, Montpellier 
Méditerranée Métropole et la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de 

l'Hérault  
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier met en œuvre une politique publique volontariste destinée 
à promouvoir l’artisanat sur le territoire communal. La Ville  de Montpellier met en avant les savoir-faire locaux 
au travers de ses manifestations commerciales qui permettent aux  créateurs de se faire connaître auprès du 
grand public.   
 
Afin d’aller plus loin que la seule promotion et de  favoriser l’implantation de jeunes  artisans sur son territoire, 
la Ville de Montpellier, avec son opérateur la SERM, a  identifié des locaux en centre-ville pour les proposer  à 
des artisans d’art et à terme créer un véritable circuit de l’artisanat d’art  renforçant l’attractivité du  centre 
historique. 
 
Depuis 2012, la Ville de Montpellier travaille en étroite collaboration avec la Chambre syndicale Ateliers d’Art 
de France afin de dynamiser la filière des métiers d’art sur le territoire. L’implantation d’AAF rue de 
l’Université ainsi que l’organisation du Salon Ob’Art représentent un signal fort  de ce partenariat et contribuent 
à l’attractivité et au rayonnement de Montpellier comme « Ville Métiers d’Art », en valorisant et en préservant 
le développement économique des métiers d’art sur le territoire.  
 
Montpellier Méditerranée Métropole mène depuis plusieurs années une politique de soutien à la création, au 
développement, à l’implantation et à l’internationalisation d’entreprises et favorise les synergies entre les 
entreprises, les laboratoires académiques et les centres de formation. 
 
Montpellier Méditerranée Métropole a lancé un programme ambitieux de soutien au développement du secteur 
numérique au travers du programme Montpellier Métropole Numérique. Forte de ce programme et en synergie 
avec l’écosystème local du numérique et de l’innovation, Montpellier Méditerranée Métropole a coordonné la 
rédaction d’un dossier de candidature à la labellisation des métropoles French Tech. Ce label a été obtenu en 
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novembre 2014 et il prouve la pertinence du programme Montpellier Métropole Numérique ainsi que l’efficacité 
de l’écosystème local du numérique et de l’innovation pour accompagner le développement des entreprises. 

Dans ce cadre, il convient de renforcer le partenariat avec la CMA, au travers d’une convention cadre, dans le 
but de développer l’artisanat et d’assurer la lisibilité des politiques publiques de Montpellier Méditerranée 
Métropole et de la Ville de Montpellier auprès des artisans. 

Par la reconnaissance de leurs objectifs partagés et de leurs compétences complémentaires, Montpellier 
Méditerranée Métropole, la Ville de Montpellier et la CMA décident de renforcer leur collaboration, en mettant 
en commun leur savoir-faire et leurs compétences au service des entreprises artisanales et du développement du 
territoire. 
 
La convention cadre proposée priorise plusieurs axes de coopération :   

- Transition numérique et artisanat ; 
- Promotion de l’artisanat et développement touristique ; 
- Valorisation des métiers de l’artisanat et Politique de la Ville ; 
- Observation des dynamiques économiques du territoire ; 
- Démarche qualité et attractivité du centre-ville. 

 
Cette convention sera signée pour une durée de trois ans et  pourra être déclinée et complétée par des 
conventions thématiques opérationnelles. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver le projet de convention cadre tripartite ; 
- d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

 
  
  

 
Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   
 


